
 

Conduite à tenir devant un cas possible de COVID-19  
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ROYAUME DU MAROC 
_____________________________ 

Ministère de la Santé 
___________________________ 

DIRECTION DE L’EPIDEMIOLOGIE  

ET DE LUTTE CONTRE LES MALADIES  

 المملكة المغربية
ⵔⵉⴱⵍⵎⵖ ⵏ ⴷⵉⵜⵜⴰⴳⵍ 

 وزارة الصحة 

ⵓⵙⵉⵜⴷ ⵏ ⵡⴰⵙⵜⵜⴰⵎⴰ 

 الأمراض  ومحاربة الأوبئة  مديرية علم 
ⵜⴰⵎⵀⵍⴰ ⵏ ⵜⵙⵏⵎⴰⴹⵓⵏⵜ ⴷ ⵡⴰⵔⴰⵢ ⴳ ⵜⵎⵓⴹⴰⵏ 

 

Demander au patient de : 
- S’isoler immédiatement dans une chambre 

en attendant l’arrivée de l’ambulance 
dédiée 

- Porter un masque chirurgical s’il est 
disponible 

- Isoler le malade dans une chambre individuelle 

- Lui faire porter un masque chirurgical 

- Limiter les intervenants auprès du cas au strict 
minimum nécessaire à sa prise en charge  

- Signaler le cas immédiatement par téléphone à 
la Délégation du Ministère de la Santé 
concernée pour vérifier avec la DELM la 
compatibilité avec la définition du cas  

Réguler le transfert sécurisé du patient au niveau du CHP le plus proche, en suivant le circuit dédié aux patients suspects d’être 
atteints de COVID-19 

Au niveau du CHP 

• Isoler le malade dans la chambre dédiée à cet effet 

• Mettre les moyens de protection pour le professionnel de santé  

• Limiter les intervenants auprès du cas au strict minimum nécessaire à sa prise en charge  

 

Cas possible 
de COVID-19  

A domicile  
(Appel Allo veille) 

Au niveau d’une structure 
de soins 

• Réaliser les prélèvements selon les procédures  

• Aviser le laboratoire 

• Transfert sécurisé du patient au niveau d’une chambre 

dédiée la plus proche, de préférence à pression négative, 

pour prise en charge selon les procédures en vigueur 

• Identification des contacts et suivi médical quotidien avec 

isolement à domicile 

Résultat négatif au SARS-CoV-2 

 

Résultat positif au SARS-CoV-2 

 

 

Prise en charge du patient selon la filière de soins 

habituelle 

N.B : Dès apparition de signes en faveur de la maladie (fièvre ou signes respiratoires), le contact est considéré comme cas suspect. Si au bout 
de 14 jours aucun signe n’est détecté, l’isolement du contact à domicile n’est plus de mise 

-  


